
   

COUR D’APPEL et  TRIBUNAL JUDICIAIRE 
de CAYENNE 

 

 
TJ départemental et seul TJ de la cour d'appel 

 
1 tribunal de proximité à Saint Laurent du Maroni 

 

Effectif de magistrats : 
 

COUR D’APPEL Théorique (CLE 2025) Effectif (base M au 25/03/26) 

VP et Juges placés 2 3(JP) 

VPR et substituts placés 1 1 (SP) 

 

 

TJ (dont Saint Laurent) Théorique (CLE 2025) Effectif (base M au 25/03/26) 

Président 1 1 

1er vice président 2 1 

Vice-président/juge 4VP+7JNS 9 (dont 4VP) 

JLD 3 3 

Juge d'instruction 5 (dont 1VPI) 5 (dont 1VPI) 

Juge des enfants (+ VP) 4 (dont 1 JE à st laurent) 2 

JAP 3 3 (dont 1VPAP) 

JCP 2 (dont 1VPCP) 2 

TOTAL SIÈGE 31 26 

Procureur 1 1 

Procureur adjoint 2 2 

Vice-procureur/substitut 10 (dont 1VPR à st laurent) 10 (dont 3VPR) 

TOTAL PARQUET 13 13 

Total magistrats 44 39 

 

Effectifs du tribunal de proximité de Saint Laurent du Maroni : 0 
 

La présence de magistrats brigadistes « fausse » les effectifs présents selon les périodes. 

 

Ville Distance et durée par la route Liaison aérienne 

Cayenne / Paris  9H de vol 
Via Air France ou Air Caraïbes 

(2 vols directs par jour) 

Fort de France / Cayenne  
 

2 H (vol très onéreux) 

Cayenne / Saint Laurent du 
Maroni 

260 km, 3 h 30 (ni autoroute ni  
voie rapide) 

 Non. Pas transport en commun 
(taxi collectif) 

 

 



A savoir sur la situation de CAYENNE : 

 

Difficultés : 

 

– Participation importante aux assises et CC, qui siègent toute l’année. 

–  Eclatement des sites : CA Cayenne, TJ pénal Larivot, TJ civil 2 sites dans Cayenne. 

Déplacements chronophages entre les différents sites. Le magistrat doit être titulaire du permis de 

conduire et disposer d’un véhicule. 

– Nécessité d’être assisté régulièrement d’un interprète. 

– Il est très difficile de pourvoir les postes à Saint Laurent du Maroni compte tenu de 
l'éloignement entre Cayenne et Saint Laurent du Maroni (et forte délinquance à SLM et commune 

moins développée que Cayenne). Un juge placé est désormais fixé à SLM comme JE, le reste des 
effectifs magistrat du siège est complété par les magistrats placés (en général ils résident à Cayenne, 

voire Kourou et leurs déplacements sont pris en charge sur SLM, nécessité d’y passer plusieurs nuits 

pour assurer les audiences civiles et pénales). Pour le parquet, rotation sur le volontariat. 

Points positifs: 

− présence de la forêt primaire amazonienne (possibilité de bivouac et remonté des fleuves) 

découverte de la faune locale (très riche) . Plage permettant kite surf, planche… mais l’eau est 

grise en raison de l’influence de l’Amazone, mais riche en faune (ponte des tortues Luth) 

− histoire du bagne, sites historiques 

− Centre spatial de Kourou, CNES, avec possibilité d’assister aux tirs de la fusée européenne 

Ariane VI 

− possibilité de tenir des audiences foraines dans différentes villes isolées accessibles 

uniquement en pirogue et/ou petit avion, 

− influence sud-américaine, davantage de restaurants, bars, fêtes carnaval, qu’aux Antilles. 

Plusieurs salles de spectacle, 2 cinémas, 1 complexe et un cinéma d’art et d’essai très actif (très 
bonne programmation en VO  avec restaurant bar) 

− diversité de langues et de cultures, population chaleureuse (pas de mouvements sociaux depuis 

5 ans, moins conflictuel qu’aux Antilles) 

− certain enclavement aérien, seuls vols métropoles, mais depuis 2 ans, 1 vol  AF pour Miami 

et le Brésil (Belem Fortalezza) qui permet ensuite de relier différentes villes du Brésil et pays 

d’Amérique du Sud. Voyage par le Suriname, par Paramaribo avec une  desserte sur Amérique du 
Nord et Sud (via Panama). Tarifs élevés. 

− Climat chaud et humide, possibilité comme aux Antilles d’attraper certains virus (dengue, 

chik…) nécessite d’être bien logé, avec climatisation des chambres. 

− Vaccination fièvre jaune obligatoire (valable à vie) 

− 4 h ou 5h de décalage (heure d’été heure d’hiver) 

Contentieux particuliers au pénal :orpaillage illégal, une certaine forme de criminalité organisée 
avec présence des factions brésiliennes. En matière civile, contentieux déclaration de naissance, 

nationalité. 



- Ecole, commence tôt (7 heure parfois) mais se termine tôt, peut générer des difficultés pour 

la garde des jeunes enfants. 

 


